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La surface cultivée en peuplier serait voisine de 8 000 ha, ce qui place la région en 8ème place (sur
22 régions administratives). D’importantes disparités départementales existent puisque la Nièvre est
très peu concernée (< 1000 ha), tandis que les trois autres départements font approximativement jeu
égal. Le parcellaire est morcelé (1 ha en moyenne ; 90 % des peupleraies de l’Yonne font moins de 1
ha).  Le volume de bois exploité est voisin de 150 000 m3/an, ce qui place le peuplier en troisième
position des essences feuillues récoltées en Bourgogne, derrière le chêne et le hêtre avec moins de 1
% de la surface forestière.

Les peupleraies sont quasiment exclusivement en
vallées (Saône-et-Loire, Yonne et leurs affluents),
car la plupart des cultivars ont besoin d’un sol
profond avec une nappe phréatique accessible
aux racines. La production a toujours été cyclique,
avec des alternances de périodes de récolte et de
plantations, d’abandon et d’engouement, du fait
des prix du marché d’une part, et de la libération
de terres agricoles propices d’autres part. On sort
d’une période de récolte intense (fin du XXème
siècle) et d’une période de plantations assez
importante, notamment en Côte d’Or et Saône-et-
Loire.

Plus récemment, l’évolution des surfaces plantées en peuplier a subi un net ralentissement malgré un
contexte agricole plutôt favorable aux plantations (difficultés de l’élevage bovin, désaffection pour les
prairies). Ainsi, si on admet que les 8 000 ha de peupleraies bourguignonnes sont renouvelées tous
les 20 ans environ, 400 ha sont plantés par an en moyenne (ordre de grandeur variable d’une période
à l’autre).

Depuis 1960, les plantations se sont réalisées en I214 puis dans les années 90 en interaméricains
avec Beaupré à partir de 1997. I 214 est le cultivar le plus présent en Bourgogne : il occupe en effet
plus de 40% de la surface de la peupleraie. Il représente environ les 2/3 des plantations avant
l’introduction massive du Beaupré au début des années 1990 et sans doute plus de la moitié des
plantations depuis le début de cette décennie suite aux problèmes sanitaires rencontrés par les
cultivars interaméricains (Beaupré, Boelare…). Les maladies affectant ces derniers redonnent la part
belle aux euraméricains (Dorskamp, Koster, Flevo, I45/51, Triplo…).

Ce n’est pas surprenant, dans ces conditions, que la plus grosse entreprise européenne de boîtes à
fromage soit située à proximité immédiate de la ressource populicole bourguignonne.

Planter du peuplier est un investissement à long
terme, de l’ordre d’une vingtaine d’années. Si le
montant de l’investissement est facile à
connaître, celui du revenu à terme reste
hypothétique, ne dépendant que du marché.

En partant du principe que la qualité trouve
toujours preneur, le populiculteur s’attachera à
produire du bois haut de gamme, à coût
raisonné, pour éviter toute dépense inconsidérée
inutile. Aussi, avant de planter et d’entreprendre
des travaux, il faut s’assurer que le terrain
convient bien au peuplier.

Comme dans le reste du pays, des conflits d’usage sont apparus dans certaines zones sensibles de
Bourgogne, plus particulièrement dans les zones nouvelles d’implantation du peuplier, c’est à dire
essentiellement dans la vallée de la Saône (Saône-et-Loire, Côte d’Or). Bien que n’étant pas la cause
principale de régression des prairies, les peupliers bien visibles dans ces vastes étendues ouvertes,
sont soumis aux plus virulentes critiques de la part des différents usagers de l’espace (chasseurs,
pêcheurs, environnementalistes).
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La culture du peuplier est d’un point de vue économique, le mode de production le plus dynamique en
sylviculture. D’abord par sa rapidité de croissance qui permet des récoltes à l’échéance de la vingtaine
d’années. Ensuite par la plus value que peuvent apporter des interventions relativement simples à
réaliser comme la taille et l’élagage.

1) Investissement initial

Nature de l’opération Montant

Préparation du sol (nettoyage après exploitation) �  500 € /ha

Plantation à 200 tiges / ha
(fourniture et mise en place des plants et des protections) �  1500 € /ha

Suppression des adventices
(4 passages de cover-crop entre les lignes, 2 désherbages sur la ligne) �  750 € /ha

Tailles et élagages (3 à 4 passages) �  1250 € /ha

Total �  4000 € /ha

2) Rémunération par type de produit au moment de l’ exploitation

Type de produit
Prix d’achat sur

pied au
propriétaire

Frais
d’exploitation

(abattage,
débardage,…)

Frais de transport
(chargement,
transport,…)

Prix de vente
rendu à

l’utilisateur

Bois d’industrie 5 à 10 €  / tonne 20 à 25 €  / tonne 10 à 15 €  / tonne 45 à 50 € / tonne

Bois d’œuvre
qualité sciage

10 à 20 € / m3
15 à 20 €  / m3 10 à 15 €  / m3 40 à 50 €  / m3

Bois d’œuvre
qualité déroulage 35 à 45 €  / m3 15 à 20 €  / m3

35 à 40 €  / m3
(Italie) 90 à 105 € / m3

Bois énergie
(plaquettes) 0 à 7 €  / m3 10 €  / m3 5 €  / m3 20 à 27 €  / m3

3) Principales caractéristiques recherchées par typ es de produits

- Bois d’œuvre qualité déroulage : bois jeunes blancs ou faiblement colorés (I214, interaméricains),
parfaitement élagués sur 5 à 7 mètres (absence de marques d’élagage sur les 4 premiers
mètres), circonférence moyenne à 1,30 m de 125 cm à 140 cm.

- Bois d’œuvre qualité sciage : bois blancs à colorés, élagage indifférent, circonférence moyenne à
1,30 m de 125 cm et plus.

- Bois d’industrie : diamètre minimum égal à 8 cm.

Exemple de calcul de rentabilité avec le cas d’une parcelle de I214 en vallée :

A maturité (125 cm de circonférence moyenne à 1,30 m), l’exploitation d’un tel lot est susceptible de
fournir par hectare :
- 180 m3 de bois d’œuvre de qualité déroulage à 40 €  / m3
- 30 m3 de bois d’œuvre de qualité sciage à 20 €  / m3
- 50 tonnes de bois d’industrie à 5 €  / tonne

Soit un revenu total pour son propriétaire de 7200 + 600 + 250 = 8050 €  . Soit une marge de 4000 €
environ par rapport à l’investissement initial.
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Le peuplier est une essence exigeante au niveau de son alimentation hydrique et minérale. Il supporte
mal la concurrence, notamment celle liée à la végétation herbacée. Ainsi pour le placer dans des
conditions optimales de réussite et facilité l’accès lors des interventions sylvicoles, il est indispensable
de préparer le terrain en conséquence.

1) Après abattage d’une peupleraie adulte

�  Veiller à la qualité du débardage,
�  Choisir ensuite une des techniques de préparation du terain en fonction de la portance du sol et

des espacements retenus entre les plants selon le tableau ci-après,
�  Eviter le dessouchage, trop onéreux, sauf si une culture intercalaire est envisagée ensuite,
�  Sur terrain porteur, possibilité de labourer grossièrement avec un engin à disques (cover-crop

type « crabe » ou charrue forestière).

2) Sur pâtures : Détruire mécaniquement (labour) ou chimiquement la végétation herbacée.

3) Sur terres cultivées : Réaliser éventuellement un sous-solage pour briser la semelle de labour.

Sol porteur Sol peu porteur

Ecartement des plants identique
à celui de la peupleraie
précédente. Plantation entre les
souches des anciennes lignes

- récupération en Bois énergie
- ramassage des rémanents

et brûlage
- passage d’un broyeur lourd à

marteaux mobiles

- ramassage des rémanents à
l’aide d’un engin équipé de

chenilles
et

- brûlage (sauf sur sol tourbeux)

Changement des écartements
par rapport à ceux de la
peupleraie précédente

- - récupération en Bois énergie
- arasage des souches,

ramassage des rémanents et
brûlage

- passage d’un broyeur lourd à
marteaux fixes

- arasage des souches,
ramassage des rémanents à
l’aide d’un engin équipé de

chenilles
et

- brûlage (sauf sur sol tourbeux)

Types d’engins à utiliser selon les travaux envisagés :

�  Ramassage : râteau andaineur sur bull ou pelle
hydraulique, ou encore fourche sur tracteur agricole

�  Arasage : dent rabot sur engin hydraulique, croque-
souche (pince à éclater) sur pelle hydraulique,
broyeur à axe horizontal à marteaux fixes

�  Broyage : broyeur à marteaux mobiles ou fixes
(800 à 900 € /ha)

Qui fait le nettoyage ?

- En général, le nettoyage de la parcelle est à la charge de l’acheteur, cela doit être inscrit
dans le contrat d’exploitation. L’exploitant prend généralement en charge ce travail ; cela
revient moins cher au propriétaire que de le faire lui-même.

- Par le propriétaire : faire appel à son conseiller de gestion ou le faire soi-même.
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1) Densité 

Les industries de transformation recherchent des peupliers de 1 à 1,5 m3, donc moins gros
qu’auparavant, jeunes au bois blanc et ayant poussé vite. Une densité de 200 peupliers/ha soit un
écartement de 7 m entre plants répond bien à cette exigence en garantissant en outre un bon état
sanitaire. En sol plus sec, une densité de 156 peupliers sera adoptée (8 par 8m).

2) Choix du plançon

�  Le peuplier se plante sans racine, on utilise le « plançon », tige sans racines taillée en queue de
billard. D’un encombrement faible, le plançon est facile à transporter et permet de planter
aisément à la profondeur voulue dans tous types de trous. Le plançon recommandé est jeune,
vigoureux, sain, frais et droit. Une légère flexuosité est admise pour certains cultivars
caractéristiques tels I214, Dorskamp.

�  Dimension : 3,50 à 5 m de longueur, 3 à 4 cm de diamètre à 1m de la base
�  Age : 2 ans s’il est issu de bouture, les plants de 3 ans sont à proscrire
�  Coût : plant A2 de 10/12 cm en circonférence à 1m entre 3 et 5 € (ex : Koster entre 4 et 5 €)

Au niveau administratif et pratique :
�  demander les documents d’accompagnement (obligatoire si dossier subventionné)
�  réserver à l’avance les plançons auprès du pépiniériste (si possible en juin-juillet de l’année N-1)

3) Choix des cultivars 

�  Faire appel à son conseiller de gestion ou à un spécialiste pour effectuer un sondage en période
d’étiage, afin d’évaluer la texture, la richesse du sol et le niveau de la nappe

�  Installer des cultivars adaptés à la station (cf tableau en annexe),
�  Les cultivars doivent être tolérant à la rouille, au puceron lanigère.
�  Diversifier autant que possible les cultivars : ne pas mettre tous ses œufs dans le même panier.

Introduire un cultivar différent par tranche de 2 ha pour lutter préventivement contre des
pathologies éventuelles.

4) Plantation

4.1) Epoque

�  Pendant l’hiver, hors période de gelées jusqu’en mars mais avant le démarrage de la végétation
�  Les plantations sont interrompues pendant les inondations ou quand le sol est gelé même

superficiellement
�  Après des inondations tardives, il est encore possible de planter en utilisant des plançons

conservés en chambre froide

4.2) Piquetage

�  Espacement : 7� 7 (200 tiges/ha), 8� 8 (156 tiges/ha)
�  Possibilité de reprendre les anciennes lignes s’il s’agit d’un reboisement
�  Ne pas planter au ras des berges afin de limier les embâcles (au moins 6 m de la rive)
�  S’écarter des peuplements voisins plus anciens pour éviter les effets de phototropisme et les

pertes de croissance (pas de plants à moins de 5 m du voisin, )
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4.3) Trouaison

�  Les trous sont ameublis à la tarière. D’un diamètre de 40 cm, elle doit permettre après trouaison,
d’installer le plançon à une profondeur d’1m à 1,20 m ou d’atteindre le plan d’eau estival,

�  Ne pas oublier de tasser aux pieds du plant après la plantation
�  Dans un sol à tendance argilo-limoneuse, utiliser une tarière qui ne lisse pas les parois. Il est

recommandé de planter à la pelle mécanique à l’aide d’une dent de trouaison.
�  La barre à mine et la tarière à plançon (tarière du diamètre du plançon) sont en règle générale à

proscrire sauf dans les sols tourbeux ou limoneux humides. Le risque de lissage des parois n’est
pas à craindre dans ces sols.

�  Coût : 4 à 4,5 € par plant

4.4) Plantation

Les points suivants sont à respecter :

�  Contrôle qualitatif des plançons à réception
�  Mise en jauge ou réhydratation par trempage de la base du plançon dans un fossé en eau
�  Tailler en biseau la base du plançon si ce n’est déjà fait, pour faciliter son introduction dans la

terre
�  Enfoncer avec précaution le plançon dans le trou le plus profondément possible,
�  Eviter les poches d’air en tassant correctement
�  Ramener la terre au pied du plançon.

4.5) Protection contre les dégâts de gibier

Pour l’instant, elle est nécessaire en toute circonstance
contre le chevreuil. On utilise un manchon ou un grillage
en plastique de 1,20 m de hauteur qu’il conviendra de
retirer 3 à 4 ans plus tard (Coût : 1 € / plant avec mise en
place).

4.6) Fertilisation

Elle n’est pas à pratiquer systématiquement. Cependant,
à la plantation, elle peut agir comme élément starter. Elle est localisée au pied des plants sur un rayon
d’1,50 m. Elle est toujours précédée d’un désherbage. Le plus simple est d’épandre les engrais en
surface, en couronne de 40 cm autour de l’arbre, sur sol propre, avant la mi-avril. On apporte par
arbre, l’équivalent de 100 g d’azote, 200 g de phosphore et 100 g de potasse sous forme d’engrais
complet à action lente (10-20-10 S formule idéale). La dose normale est d’un kilogramme par plançon.
Une solution plus économique consiste à utiliser 500 g de phosphate d’ammoniaque à 48%, auquel
on ajoute 200 g de sulfate de potasse.

4.7) Regarnis

En principe, il n’y a pas de regarnis à prévoir si la plantation a été réalisée dans de bonnes conditions
en suivant les principes de base. Un plant peut cependant ne pas reprendre pour divers motifs. Il doit
alors être remplacé. Les regarnis se font uniquement l’année qui suit la plantation.
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1) Suppression des adventices 

La végétation adventice est préjudiciable à l’installation des peupliers et à leurs croissance les
premières années, surtout les graminées qui sont de grandes consommatrices en eau et éléments
minéraux. La suppression de cette végétation s’impose.

L’époque d’intervention se situera idéalement entre le 15 mai et le 15 juin en fonction de sa vigueur
(avant que l’herbe ne soir trop haute). Deux méthodes sont possibles :

1.1) Un travail du sol superficiel

Un passage de cover-crop entre lignes est
accompagné d’un désherbage sur les lignes.
Le travail du sol est annuel pendant les 3 à 4
premières années. Le désherbage sur ligne se
pratiquera les 2ème et 4ème  années.

�  Précaution : le travail du sol se fait
toujours à une même profondeur ou à une
profondeur moindre d’une année sur
l’autre afin de ne pas endommager les
racines superficielles des peupliers.

�  Avantage : facilite l’infiltration de l’eau,
bénéfique sur station séchante

�  Coût : 140-150 € /ha

1.2) Un désherbage chimique localisé désherbage chimique localisé

Il s’effectue soit pied à pied avec un pulvérisateur à dos sur un
rayon de 2 m ; soit à 1,50 m de part et d’autre des lignes de
plantation avec une rampe de pulvérisation montée sur tracteur.

Il se réalise selon les cas à l’année de plantation n, puis à n+2
ou à l’année n+1 puis à n+3.

Seule l’utilisation d’un désherbant homologué est permise :
�  Dose : 1 à 2,5 l de produit par ha 
�  Coût : 110 à 130 € par ha ,soit 0.5 à 0.65 € par plant

1.3) Un entretien de l’interligne

Si une végétation ligneuse s’installe sur la bande intercalaire, il sera pratiqué un broyage mécanisé en
plein ou encore , le cas échéant, une interbande sur deux.

Remarque : le fauchage n’apporte rien à la croissance du peuplier. Au contraire, il favorise la vigueur
de la strate herbacée qui est néfaste à la reprise et à la croissance des arbres.
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2) Suppression des gourmands

Dès septembre en fin de première année de végétation, les
gourmands sont à supprimer. On appelle cette intervention
l’épamprage.

3) La taille et l’élagage

Ces interventions ont pour objectif d’obtenir un bois de premier
choix en façonnant une grume droite et sans nœud pour la
meilleure valorisation des grumes.

3.1) Taille de formation

Le populiculteur intervient sur la tige de l’arbre pour supprimer les
fourches ou les grosses branches. Il dirige la cime dans le sens
de la verticalité pour obtenir une bille droite la plus longue
possible. La taille de formation doit rester prudente, réfléchie et suivre la règle du bon sens qui veut
que la cime reste équilibrée. La silhouette du houppier doit être conique, symétrique, conservant le
maximum de petites branches horizontales. Les plus grosses branches sont enlevées sur toute la
hauteur de l’arbre, ainsi que les rameaux dressés risquant de concurrencer la cime ; les branches
horizontales sont conservées. Quelquefois dans une situation de rattrapage seulement et pour
conserver cet équilibre, des branches sont raccourcies pour être définitivement enlevées le passage
suivant.

�  Fréquence : il faut compter 3 passages en taille espacés de 2
ans, généralement dès la fin de la 2ème année de végétation.

�  Epoque : fin de l’hiver, quand les grands froids ne sont plus à
craindre et avant le débourrement ou en plein été. Toutefois, la
présence des feuilles ne permet pas une bonne visibilité.

�  Outil : échenilloir, scie emmanchée

�  Remarque : certains cultivars ont tendance à fourcher, ils
demandent une attention particulière . C’est le cas de I214.
D’autres comme Koster sont plus facile à conduire. D’autres
comme Triplo font facilement de grosses branches.

3.2) L’élagage

Le populiculteur coupe les branches, rez-tronc, sans laisser de
chicots jusqu’à obtenir une grume de 5 à 7 m de longueur, propre,
sans nœud. Il vise à produire du bois de qualité haut de gamme pour
les utilisations les plus rémunératrices. Cette opération s’étale sur
plusieurs passages selon la vigueur des peupliers.

Elle consiste à chaque fois à couper toutes les branches en
remontant le long de la tige jusqu’à un diamètre de cette dernière de
10cm. Il convient de ne pas élaguer plus de la moitié du houppier.

Un élagage brutal conduit inévitablement à l’appari tion de
gourmands qu’il faudra enlever par la suite.

�  Epoque : fin juin à fin août.

�  Outil : jusque 4 m, l’élagage peut se pratiquer du sol avec une
scie emmanchée.
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Règles communes à la taille et l’élagage :

�  Intervenir avant que les branches ne soient trop grosses et dépassent 4 cm de diamètre,
�  Couper les branches rez-tronc en prenant soin de ne pas blesser le bourrelet de cicatrisation,
�  Ne pas laisser de chicots qui deviennent des nœuds noirs et favorisent l’installation de pourriture,

Par commodité, l’élagage peut être groupé avec la taille.

Le moindre retard en taille de formation et élagage occasionne une perte de qualité du bois. Le
rattrapage nécessitera des dépenses multipliées par 2 voire 3.

Dimensions d’interventions :
Age + circonférence à 1m30 Hauteur d’élagage Coût

3-4 ans – 30 cm 3 m + taille 1.5 € par plant
4-5 ans – 40 cm 4,5 m 1.5 € à 1.8 € par plant
6-7 ans – 50 cm 6 m 2 à 2.3 € par plant

����������	������	��

�  Diamètre d’exploitabilité optimum à 1m 30 de hauteur :
40 à 50 cm  soit 130-150 cm de circonférence.

�  Mise en vente :
- vente par appel d’offres,
- vente directe à des exploitants forestiers

�  Veiller à :

- bien définir les conditions de vente (délai
d’exploitation, période de débardage, échéances
de paiement, cubage B.O, nettoyage éventuel de
la parcelle…)

- bien définir les conditions d’exploitation
(débardage sur sol porteur, extraction de la
trituration, pas de bois ou branches dans la
rivière, attention aux parcelles voisines, place de
dépôt, remise en état éventuelle du chemin…)
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Le I 214 arrivant à maturité aujourd’hui, est le peuplier le plus prisé des acheteurs. La grande qualité
de son bois, sa blancheur, sa souplesse en fait le cultivar le mieux adapté aux usages les plus
nobles : emballage léger pour l’alimentation, déroulage pour l’ameublement. Palette et papier
valorisant les surbilles.

�  Déroulage :
- fabrication de contre-plaqué ou emballage

léger pour conditionner des produits
alimentaires (fromage, fruits, légumes, huîtres,
pain…)

- dimensions : diamètre de 25 cm mini fin bout,
nœuds 3 cm de diamètre maxi ; billon :
longueur bille : 3,2m (pour faire les faces) ;
ensuite billon de 2 m 62 voire 1 m 35
(pour les intérieurs de contreplaqué avec des 
faces exotiques)

- Prix d’achat sur pied (juin 2010) : env 35/40 € /
m3

�  Sciage :
- confection de palettes, menuiserie intérieures, parquet, voliges (Vendée…) …
- grume de 22 cm de diamètre.
- Prix d’achat sur pied (juin 2010) : env 20 € / m3

De nouveaux débouchés vont voir le jour dans un avenir proche notamment dans les constructions
modernes en bois, sous forme de poutres lamellées-collées ou de bardages. Des traitements seront
appliqués pour leur donner la durabilité voulue (oléothermie, bois modifié thermiquement,…)
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Un cultivar de peuplier représente l’ensemble des peupliers obtenus par bouturage d’un sujet unique
sélectionné pour des qualité reconnues et recherchées. Tous les peupliers d’un même cultivar sont
génétiquement identiques, offrant ainsi les mêmes caractéristiques morphologiques et technologiques.

Cf : documents en annexe

��	������

On peut constater différentes causes de dégâts sur peuplier : animaux, insectes, maladies.

Animaux :

�  Cervidés : cerfs, chevreuils causent des frottis ou des écorçages sur les jeunes peupliers et
peuvent les casser. Il faut s’en protéger par des moyens les plus adaptés, le plus souvent par des
clôtures (cerfs), solution très onéreuse ou des gaines individuelles.

�  Rongeurs :
 les campagnols, les rats
musqués, les castors
peuvent détruire l’écorce
au niveau des racines, du
collet, de la tige ou des
rameaux en fonction de
leur habitat.

Là encore, la lutte
passera par le recours à
des protections adaptées.
Le pied de l’arbre devra
être propre, dégagé
d’herbes sèches.

�  Oiseaux : les gros oiseaux peuvent casser la flèche terminale notamment sur les jeunes
plantations ; le pic vert à la recherche de larves creuse des trous dans le tronc.

Insectes :

�  Dégâts sur les racines et le collet : la larve de hanneton dévore les jeunes racines ; celle de la
grande sésie (papillon) y creuse des galeries.

�  Dégâts sur le tronc : les larves de cossus (papillon) et de grande saperde (coléoptère longicorne)
y creusent aussi des galeries importantes.
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- Puceron lanigère ( Phloeomyzus passerinii ) : en raison des dégâts qu’il occasionne sur
les peupleraies, dans les zones où il est présent et sur les cultivars sensibles, il est l’un
des ravageurs les plus importants des peupliers.

Identifié depuis les années 30 en Italie et en Espagne, il
commet des dégâts importants tous les deux ans depuis les
années 80. Ce ravageur est à l’origine d’importants dégâts
dans le Sud-ouest de la France depuis 1995 et depuis 2002 en
Bourgogne. Depuis 2002 d’importants dommages sont
constatés dans le sud de la Bourgogne (Vallée de la Saône e
Bresse) où il n’existe plus de peuplement sensible indemne
d’attaques.

Le puceron lanigère du peuplier dont les femelles vivipares
constituent le stade le plus facilement observé ne dépassent
pas 1,2 mm de long. Vivant en colonies, ce puceron porte à l’extrémité de son abdomen d’abondantes
secrétions de filaments cireux blanchâtres qui recouvrent les troncs des peupliers, facilitant ainsi son
repérage.

Biologie : le puceron lanigère est une espèce monoécique qui effectue tout son cycle de
développement sur peuplier. L’hivernation se fait  dans les anfractuosités de l’écorce et les racines
principales sous forme d’adultes aptères ou ailés. Au printemps, il reprend sa multiplication par
l’intermédiaire d’un ensemble de femelles ovipares aptères. Ensuite, la multiplication par
parthénogenèse prend le relais et entre dix et douze générations peuvent se développer jusqu’à
l’automne. Les températures comprises entre 18 et 24 °C associées à une forte hygrométrie et à
l’absence de rayonnement solaire direct sont favorables à son développement. Le vent joue un rôle
important dans la dissémination du puceron qui peut être transporté dès le stade larvaire. Ce puceron
est présent dans les peupleraies dès qu’elles dépassent 80 cm de circonférence, ce qui correspond à
la fermeture des peuplements.

On note une nette préférence pour les peupliers euraméricains : si le I214 et Triplo sont les plus
attaqués, I45/51 et Dorskamp subissent aussi des attaques dans une moindre mesure. Quant au
niveau trophique des parcelles, le puceron a une nette préférence pour les zones riches et c’est
souvent dans les meilleures stations que les dégâts sont les plus forts.
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Symptômes : les premiers signes de colonisation peuvent rester
relativement discrets et la présence d'individus isolés sur les
troncs peut passer totalement inaperçue. Les premières colonies
apparaissent généralement dans le tiers supérieur de l’arbre et
nécessitant un œil averti ainsi qu’une bonne luminosité pour être
repérées.
Par la suite, ces colonies s’étendent vers le bas et forment un
feutrage blanchâtre le long du tronc suivant parfois les
anfractuosités de l’écorce. Ces colonies correspondent à des
densités de pucerons qui peuvent dépasser les 300 individus au
cm².

Dégâts : Les dégâts sont liés aux sécrétions injectées par
l’insecte au moment de la prise de nourriture à travers l’écorce.
Les conséquences de ces attaques sont importantes lorsque
plus de 30 % de la hauteur du tronc (par rapport à la hauteur
totale de l’arbre) est recouverte par des colonies. D’une manière
générale, les arbres de lisières sont épargnés et les dommages
les plus importants se trouvent à l’intérieur des peuplements.

Différents symptômes sont observés l’année suivant l’attaque :
- la « peau de lézard  » correspond à une perte d’élasticité de l’écorce sur les zones occupées

par les colonies, l’écorce se craquelle au cours de la saison suivant l’attaque ;
- des nécroses corticales  accompagnées d’écoulements noirâtres et entourées par un

bourrelet de cicatrisation qui fragilise les arbres vis-à-vis du vent ;
- des mortalités de branches basses et d’arbres  signalées par une absence de

débourrement le printemps qui suit l’attaque.

Lutte : Actuellement, en cas d’attaque sur des peuple-
ments n’ayant pas atteint le diamètre d’exploitabilité, la
lutte curative reste la seule solution pour préserver la
vitalité des arbres attaqués. Cette lutte consiste en la
mise en œuvre d’un traitement en début de
colonisation en utilisant des insecticides homologués à
base de lambda cyhalothrine (Karaté Xpress) ou à
base de pyrimicarbe (Pirimor G) contre les pucerons
des feuillus.

- Karaté Xpress utilisable à la dose de 0,015 kg/hl est
un  insecticide de la famille des pyréthrinoïdes de syn-
thèse agissant par contact ingestion. Cette lutte est
techniquement difficile à mettre en œuvre car elle doit
intervenir au bon moment par rapport au développement de l’insecte, et impose de pulvériser les
troncs jusque dans leur partie haute en utilisant un important volume d’eau (600 à 1000l/ha). Les
arbres sont traités depuis le sol avec un “ canon ”. Il est essentiel de bien mouillé toute l’écorce des
arbres pour obtenir une bonne efficacité du produit vis-à-vis de l’insecte. En effet, cette efficacité peut
être amenuisé par les sécrétions cireuses qui font obstacle à la pénétration de la bouillie d’insecticide.
Les résultats obtenus notamment en Italie sont très satisfaisants mais des recolonisations l’année
même du traitement sont fréquentes.

Il est efficace contre les pucerons mais pas du tout sélectif des prédateurs et parasites qui vont
contribuer à la régulation des populations de pucerons. Cette spécialité présente des risques pour
l’environnement et pour la faune aquatique.

- Pirimor G est un insecticide de la famille des carbamates qui agit par contact et vapeurs. Cet
insecticide est sélectif de nombreux auxiliaires (coccinelles, chrysopes adultes et larves…) qui jouent
un rôle important dans la régulation des populations de pucerons lanigères du peuplier.

Les peuplements attaqués doivent être surveillés l’année qui suit l’attaque. En cas de symptômes
massifs de nécroses ou de mortalité, la récolte du peuplement doit être anticipée et réalisée dans les
plus brefs délais. D’autre part, dans les zones déjà infestées par le puceron lanigère, il est souhaitable
d’éviter dans le mesure du possible de reconstituer les peupleraies à partir des clones les plus
sensibles (I214, Triplo).
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�  Dégâts sur les tiges des jeunes peupliers, branches et rameaux : les larves de petite sésie
(papillon), petite saperde, charançon du peuplier (coléoptères), mineuse du cambium (diptère),
cicadelle, agrile, occasionnent des perforations ou galeries plus ou moins profondes où elles se
logent.

�  Dégâts sur les feuilles et bourgeons : les insectes phyllophages sont nombreux. Leurs larves
(souvent des chenilles) sont à l’origine de défoliations importantes au printemps. On peut noter
sous les formes larvaires et/ou adultes les espèces suivantes (chrysomèle du peuplier, altise,
liparis du saule, petit mars changeant, tenthrèdes, géométrides, sémasie encore appelée tordeuse
des pousses, les pucerons, etc…)

Souvent artisanaux, les moyens de lutte sont peu évidents contre les insectes dont la larve xylophage
pénètre dans le bois. Par contre, l’utilisation d’insecticides homologués pour stopper les ravages
d’insectes défoliateurs est envisageable.

Maladies :

�  Champignons sur les racines : l’armillaire se développe sur
les arbres en mauvaises conditions de végétation.

�  Champignons sur le tronc et les branches :

- Discoporium (dothichiza) , maladie de faiblesse qui
se développe souvent au niveau de cicatrices ou de
plaies de toute nature dans les jeunes plantations. Il
provoque souvent la mort de l’arbre.

- Cytospora chrysosperma  est souvent confondu
avec Discoporium.
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�  Champignons foliaires :

- Les rouilles des peupliers  sont des champignons foliaires qui appartiennent au genre
Melampsora .  Trois espèces sont connues en France (Melamspora larici-populina, allii-
populina et medusae pour le sud-ouest). Il existe cinq groupes de races physiologiques
dénommées E1, E2, E3, E4, E5 qui appartiennent à Melamspora larici-populina.

Les rouilles réalisent leur cycle de développement complet sur deux hôtes. L’hôte principal est ici le
peuplier, et l’hôte alternant varie suivant l’espèce (mélèze, ail). L’utilisation majoritaire d’un cultivar à
l’échelle locale ou régionale agit sur la dynamique des populations de rouilles et peut favoriser
l’installation de phases épidémiques.

Les conditions climatiques
printanières et estivales jouent
également un rôle considérable dans
la dissémination, la contamination et
le développement des rouilles.

Des conditions sèches et chaudes
(>25 °C) peuvent bloquer l’évolution
de la maladie, alors que l’installation
de températures moyennes et d’une
forte hygrométrie est au contraire
susceptible de provoquer son
explosion.

Les positions topographiques de fond de vallée à brouillard persistant, créant un microclimat humide
peuvent également favoriser le champignon..Les dégâts dépendent essentiellement de la précocité et
de la sévérité de l’attaque. Lorsque les défeuillaisons sont précoces (juillet) et fortes, elles provoquent
une réduction de la croissance en diamètre et en hauteur l’année en cours mais aussi l’année
suivante. Les attaques massives peuvent entraîner des dérèglements physiologiques susceptibles de
perturber l’aoûtement et la constitution des réserves en fin de saison de végétation, ce qui peut
entraîner un débourrement tardif et/ou une sensibilité accrue aux gelées tardives du printemps
suivant.

Les défeuillaisons répétées peuvent entraîner des affaiblissements capables de favoriser l’installation
et le développement de parasites de faiblesse tels que le dothichiza Discoporium populeum et le
cytospora Cytospora chrysosperma, voire entraîner la mort des arbres. Ce risque est plus élevé sur
les jeunes arbres et sur les cultivars réputés sensibles à ces maladies. En Bourgogne, elles affectent
principalement les cultivars interaméricains sélectionnés sur des critères de résistance totale à la
rouille (Beaupré, Boelare) dont la plantation est aujourd’hui proscrite.

Lutte : un traitement fongicide préventif à base de cyproconazole
(Antrex) ou de myclobutanil (Systane) peut être effectué afin de
préserver la masse foliaire et assurer une croissance normale
en circonférence des arbres. L’effet du traitement s’atténue avec
l’âge des peuplements car l’épandage au canon ne couvre pas
totalement le houppier.

Vu le coût de l’opération il faut vraiment s’interroger sur sa
rentabilité : les tous jeunes peuplements sont peut être tout
simplement à raser et à reconstruire avec des cultivars
résistants et pour les autres il semble raisonnable de viser une
opération blanche par arrêt des traitements lorsque les arbres
ont atteint une circonférence marchande c’est à dire vers 115
cm de tour. Les récolter ensuite dès que la croissance annuelle
passera en deçà de 4 cm car une faible croissance est signe
d’une faible vigueur et donc de possible dépérissement.

Attention le traitement ne dispense pas le propriétaire de tous
les autres entretiens classiques de la peupleraie, bien au
contraire. Les beauprés très affaiblis ont besoin de tous les soins.
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La décision de traiter une peupleraie doit être déterminée en fonction :

- de l’état sanitaire du peuplement : les peuplements affaiblis ou dépérissants ne réagissent
quasiment pas au traitement ; la rouille n’étant jamais le seul facteur en cause, son élimination ne
suffit pas à enrayer ce phénomène.

- de critères économiques : la réalisation de traitements, éventuellement pendant plusieurs années,
risque d’affecter fortement la rentabilité d’une peupleraie mais une étude précise ne peut se faire
qu’au cas par cas  en fonction des potentialités du peuplement et des investissements déjà
réalisés.

La mise en œuvre d’un traitement nécessite une surveillance attentive et régulière des parcelles. Le
traitement fongicide préventif (ayant une persistance d’action de 4 à 6 semaines) est donc une option
technique « coûteuse » permettant à court terme de protéger les peupleraies et de limiter dans
certains cas les pertes de production observées sur les clones les plus sensibles (Beaupré, Boelare
notamment).

- Marssonina brunnea  : sur les deux faces
du limbe apparaissent des petites taches brunes de
moins d’un millimètre de diamètre. Les tissus qui les
entourent jaunissent puis brunissent quand les
taches sont nombreuses donnant à la feuille une
couleur bronze caractéristique. La conjugaison de
précipitations importantes de la persistance d’une
fine pellicule d’eau sur les feuilles et de températures
moyennes de 12 à 20 °C est extrêmement propice au
développement de la maladie.

En cas de fortes attaques sur des cultivars sensibles
(I214), on assiste à un jaunissement du feuillage
suivi d’une chute précoce des feuilles dès le mois de
mai et juin. Ces défeuillaisons entraînent une
réduction notable de l’accroissement. Des attaques
répétées peuvent provoquer des affaiblissements
susceptibles de favoriser l’installation d’agents
pathogènes d’écorce (dothichiza et cytospora).

Lutte : les méthodes de lutte utilisables contre M brunnea sont voisines de celles préconisées contre
les rouilles.  Elles reposent sur les principes suivants :

- utiliser des cultivars tolérants et favoriser les cultures multiclonales en limitant les surfaces
unitaires par cultivar,

- l’enfouissement des feuilles infectées grâce à un travail hivernal du sol permet de limiter
l’inoculum et de diminuer ainsi l’intensité des nouvelles attaques au printemps suivant,

- l’élagage qui vise à éliminer une partie non négligeable de l’inoculum contenu au niveau des
rameaux et qui favorise la ventilation du peuplement,

- en cas d’attaques graves et répétées, il est possible d’envisager le recours à la lutte chimique
qui doit être mise en œuvre dès l’apparition des taches brunes en avril-mai. Les produits
utilisables sont les mêmes que ceux homologués dans la lutte contre les rouilles.

�  Bactéries : le chancre bactérien  (Xanthomonas populi ) se développe sur le tronc ou les
branches. Ce n’est pas une maladie de faiblesse, aussi est-il important de sélectionner des
cultivars résistants.

Les moyens de lutte contre les maladies sont de deux sortes : préventifs ou curatifs. Dans les cas
particulièrement graves, les traitements chimiques ou biologiques sont envisageables mais ils sont
souvent très onéreux et souvent difficiles d’application. Le populiculteur attachera beaucoup
d’importance :

- aux caractéristiques de la station,
- aux exigences des cultivars,
- à leurs degrés de résistance aux maladies en fonction des risques locaux.
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�����������	������������� (Cf : fiches stations à peuplier en annexe)

Une station au sens forestier du terme est une zone homogène
pour ce qui concerne les conditions de croissance des arbres. Elle
se caractérise par sa topographie, son exposition, son sol, son
micro-climat, son cortège de plantes de sous-bois.

Le choix des cultivars adaptés à la station sera le fruit d’un examen
approfondi des stations rencontrées. Même si chaque cultivar de
peuplier a ses propres exigences, ils ont tous des besoins
nutritionnels assez semblables.

�  Le sol  : les stations propices à la populiculture sont situées
majoritairement en vallée. L’eau est primordiale pour la
croissance du peuplier. Sa seule présence n’est pas suffisante,
elle doit être accessible toute l’année par les racines des
arbres, renouvelée et circulante. Cette accessibilité et cette
circulation dépendent directement des caractéristiques du sol. Il
doit être léger, aéré, profond (> 1m), neutre à alcalin (pH>6),
constamment frais.

La fraîcheur des sols est directement liée, indépendamment des
quantités de pluie infiltrées, aux possibilités de remontées d’eau
encore appelées « remontées capillaires ». Ces dernières ne sont
possibles que si la nappe est idéalement située à moins de 2,50 m
de profondeur et qu’aucun  obstacle ne vienne entraver ce
phénomène de remontée. Ces obstacles peuvent conduire à
l’échec d’une plantation, même si les conditions de sol énumérées
précédemment semblent réunies. Ils se traduisent dans le sol par
des horizons plus ou moins épais de sable, de graviers, de pâte
calcaire, d’argile lourde, de tourbe fibreuse.

Tout comme le manque d’eau, l’excès d’eau est néfaste à la
croissance des peupliers. Les zones marécageuses souvent
situées à proximité des cours d’eau peu encaissés ou dans des
cuvettes sont régulièrement inondées même pendant la saison de
végétation. Les sols y sont asphyxiants. La populiculture y est
vivement déconseillée. L’aulne glutineux et les autres espèces
typiques de ces milieux doivent être maintenus. Des
investissements lourds tels que le drainage sont souvent vains et
ont pour seul résultat la modification, voire la dégradation de milieux
biologiquement riches.

�  La flore indicatrice  : le niveau d’humidité d’une station à savoir
la présence de l’eau et sa circulation n’est pas toujours facile à
apprécier dans le sol. Selon les saisons, il varie et esty plus ou
moins perceptible.

La seule observation du sol n’est donc pas suffisante et peut
conduire à des erreurs de diagnostic. Elle doit être complétée par
un relevé floristique. Certaines plantes dites indicatrices traduisent
invariablement le niveau d’humidité d’une station. Parallèlement
elles renseignent sur la richesse chimique du sol. Il ne s’agit pas
d’identifier toutes les plantes mais d’être attentif à la présence ou
l’absence de certaines espèces ou groupes d’espèces. Leur association et leur abondance donnent
également des informations essentielles pour la détermination de la station.

Les stations riches en éléments minéraux, aux sols bien aérés et disposant d’une bonne alimentation
en eau en période de végétation sont propices à la populiculture. Une détermination plus fine des
stations forestières orientera le choix du propriétaire vers un ou des cultivars adaptés. D’autres
éléments comme la surface à planter, l’environnement proche de la parcelle…sont des critères à
considérer pour le choix final.
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